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Regeste
A.________/Commission de recours en matière d'impôts de la Commune de Crissier, Municipalité de Crissier | Confirmation de l'assujettissement d'un propriétaire au paiement d'une taxe annuelle d'utilisation pour l'évacuation des eaux claires. Le recourant n'est pas parvenu à démontrer qu'il évacuait ses eaux claires sans mettre à contribution les installations publiques. Sous l'angle du respect du principe d'équivalence, il est admissible de faire dépendre le montant de la taxe de la surface imperméable de la parcelle, cette valeur correspondant à 1,5 fois la surface du registre foncier des bâtiments. Le schématisme qui en résulte n'est pas excessif dans le cadre de la perception d'une contribution causale. Il est par ailleurs compensé par la possibilité, pour le propriétaire, de démontrer que les surfaces imperméables sont inférieures. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de trente jours fixé par l’art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il respecte au surplus les conditions formelles énoncées à l’art. 79 LPA-VD (applicable par renvoi de l'art. 47 de la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux - LICom; BLV 650.11).
E. 2
Dans un premier grief d'ordre formel, qu'il convient d'examiner préalablement, le recourant se plaint implicitement d'une violation de son droit d'être entendu. Il relève que le résultat des investigations menées par deux personnes du service technique de Crissier ne lui a pas été communiqué. Il critique également le fait que ces personnes se soient "introduites sur sa propriété", sans s'annoncer au préalable. a) Le droit d 'être entendu garanti par l' art. 29 al. 2 Cst. (v. ég. l’art. 17 al. 2 Cst-VD) comprend notamment le droit pour l'intéressé de s ' exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une décision ne soit prise touchant sa situation juridique , d 'avoir accès au dossier, de produire des preuves pertinentes , d 'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes , de participer à l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s ' exprimer sur son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 142 II 218 consid. 2.3; 142 III 48 consid. 4.1.1; 137 IV 33 consid. 9.2). La procédure administrative est en principe écrite (art. 27 al. 1 LPA-VD). L’autorité peut toutefois ordonner des moyens de preuve devant elle, comme par exemple ordonner une inspection locale (art. 29 al. 1 let. b LPA-VD), qui fait l’objet d’un procès-verbal (art. 29 al. 4 LPA-VD). Dans ce cas, les parties ont le droit d'assister à l'inspection locale (art. 34 al. 2 let. c LPA-VD) et de s'exprimer sur le résultat de l'administration des preuves (art. 34 al. 2 let. e LPA-VD). La jurisprudence n'exclut pas qu'exceptionnellement, une éventuelle violation du droit d'être entendu puisse être réparée par le biais du recours, lorsque l'autorité en la matière dispose d'une pleine cognition en fait et en droit (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1 p. 226; 137 I 195 consid. 2.3.2 p. 197 s.; 135 I 279 consid. 2.6.1 p. 285). Toutefois, une telle réparation doit rester l'exception et n'est admissible, en principe, que dans l'hypothèse d'une atteinte qui n'est pas particulièrement grave aux droits procéduraux de la partie lésée; cela étant, une réparation de la violation du droit d'être entendu peut également se justifier, même en présence d'un vice grave, lorsque le renvoi constituerait une vaine formalité et aboutirait à un allongement inutile de la procédure, ce qui serait incompatible avec l'intérêt de la partie concernée à ce que sa cause soit tranchée dans un délai raisonnable (ATF 142 II 218 consid. 2.8.1 p. 226; 137 I 195 consid. 2.3.2 p. 197 s.; 136 V 117 consid. 4.2.2.2 p. 126 s.). Par ailleurs, le droit d'être entendu n'est pas une fin en soi. Il constitue un moyen d'éviter qu'une procédure judiciaire ne débouche sur un jugement vicié en raison de la violation du droit des parties de participer à la procédure, notamment à l'administration des preuves. Lorsqu'on ne voit pas quelle influence la violation du droit d'être entendu a pu avoir sur la procédure, il n'y a pas lieu d'annuler la décision attaquée ( ATF 143 IV 380 consid. 1.4.1 p. 386 et les références citées). b) En l'espèce, il résulte du dossier qu'une inspection locale a eu lieu sur la parcelle du recourant en date du 2 juillet 2018, laquelle a fait l'objet d'un procès-verbal daté du 20 juillet 2018. On relèvera que la terminologie utilisée par la municipalité - qui se réfère à un "état des lieux succinct" – n'est pas déterminante. Dès lors qu'il s'agit d'un acte d'instruction dans le cadre d'une procédure administrative, la visite de la parcelle ******** par deux fonctionnaires communaux doit être qualifiée d'inspection locale au sens des dispositions de la LPA-VD. S'il ne ressort pas du dossier que le recourant ait été dûment convoqué à l'inspection locale, il apparaît en revanche qu'il était présent sur place, qu'il ne s'est pas opposé séance tenante à la présence de ces derniers et qu'il a lui-même fourni certains renseignements aux fonctionnaires précités. Pour le surplus, le dossier ne permet pas de déterminer si la Commission de recours a, comme l'exige l'art. 34 al. 2 let. e LPA-VD, porté à la connaissance du recourant le courrier de la Municipalité de Crissier du 20 juillet 2018 et le procès-verbal annexé, sur lesquels l'autorité intimée s'est appuyée pour rendre la décision attaquée. Quoi qu'il en soit, une éventuelle violation du droit d'être entendu doit être considérée comme ayant été réparée dans le cadre de la présente procédure. Le recourant a en effet eu accès à l'intégralité du dossier et a pu se déterminer en toute connaissance de cause. Le renvoi du dossier à l'autorité intimée constituerait dans ces circonstances une vaine formalité. Le grief de violation du droit d'être entendu doit dès lors être rejeté.
E. 3
La facture litigieuse du 9 octobre 2017 porte, d'une part, sur la consommation d'eau et la location des compteurs, et d'autre part sur la perception d'une taxe d'assainissement périodique pour l'évacuation des eaux claires. Ce dernier aspect, seul à être contesté par le recourant, circonscrit l'objet du litige. a) Sous le titre "Principe de causalité", l'art. 3a de la loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (LEaux; RS 814.20) dispose que celui qui est à l'origine d'une mesure prescrite par cette loi en supporte les frais. Intitulé "Evacuation des eaux", l'art. 7 LEaux prescrit que les eaux polluées doivent en principe être traitées (al. 1). Les eaux non polluées doivent généralement être évacuées par infiltration; si les conditions locales ne le permettent pas, elles peuvent, avec l'autorisation du canton, être déversées dans des eaux superficielles (al. 2). S'agissant du financement des installations d'évacuation et d'épuration des eaux, l'art. 60a al. 1, première phrase, LEaux dispose de ce qui suit: "les cantons veillent à ce que les coûts de construction, d’exploitation, d’entretien, d’assainissement et de remplacement des installations d’évacuation et d’épuration des eaux concourant à l’exécution de tâches publiques soient mis, par l’intermédiaire d’émoluments ou d’autres taxes, à la charge de ceux qui sont à l’origine de la production d’eaux usées". Aux termes de l’art. 66 de la loi cantonale du 17 septembre 1974 sur la protection des eaux contre la pollution (LPEP; BLV 814.31), les communes peuvent percevoir un impôt spécial et des taxes pour couvrir les frais d’aménagement et d’exploitation du réseau des canalisations publiques et des installations d’épuration (al. 1); elles peuvent également percevoir une taxe d’introduction et une redevance annuelle pour l’évacuation des eaux claires dans le réseau des canalisations publiques (al. 2). Ces dispositions renvoient pour le surplus à la LICom. L’art. 4 LICom autorise les communes à percevoir des taxes spéciales en contrepartie de prestations ou d’avantages déterminés ou de dépenses particulières (al. 1); ces taxes font l’objet de règlements communaux (al. 2); elles ne peuvent être perçues qu’auprès des personnes bénéficiant des prestations ou avantages ou ayant provoqué les dépenses dont elles constituent la contrepartie (al. 3); leur montant doit être proportionné à ces prestations, avantages ou dépenses (al. 4). b) Selon l'art. 45 du règlement communal, pour chaque bien-fonds aménagé raccordé directement ou indirectement au système d'assainissement public, il est perçu du propriétaire des taxes annuelles d'utilisation (EU/EC), aux conditions de l'annexe. La taxe annuelle d'utilisation se distingue de la taxe annuelle de traitement, dont sont dispensés les propriétaires de bâtiments dont le système d'évacuation est séparatif (art. 46 du règlement communal, mis en relation avec l'art. 5 let. a de l'Annexe 1 au règlement communal). Aux termes de l'art. 4 de l'Annexe 1 du règlement communal, le montant de la taxe d'utilisation pour les eaux claires est fixé au maximum à 1,30 fr. HT par m2 (projection plan) de surface imperméabilisée raccordée au système d'assainissement (toiture, cour, parking, voie d'accès, ouvrages souterrains, etc...). Par mesure de simplification, il est admis que la surface imperméable est égale à 1,5 fois la surface (RF) du registre foncier des bâtiments, mais ne pourra pas excéder la surface de la parcelle. Sur la base d'un dossier ad hoc, le propriétaire ou la Municipalité peut exiger le calcul en fonction de la surface imperméable réelle. Les taxes valables dès le 1 er juillet 2014 pour l'utilisation du système d'évacuation des eaux claires est fixé à 0,70 fr. HT par m2 (cf. Règlement adopté par la Municipalité en séance du 23 juin 2004). Selon l'art. 48 du règlement communal, les taxes prévues aux articles 43 à 47 font, le cas échéant (rétention, infiltration, source privée, etc.), l'objet d'un réajustement aux conditions de l'annexe. Selon l'art. 8 de l'Annexe 1 du règlement communal, intitulé "Infiltration et rétention des eaux claires", pour les bâtiments infiltrant les eaux claires, la Municipalité adapte les taxes de raccordement, d'utilisation et de traitement perçues du propriétaire au prorata de la surface infiltrée par rapport aux taxes normales mentionnées aux articles 2, 4 et 5. Dans le cadre du calcul des taxes prévues aux articles 4 et 5, le propriétaire peut demander la défalcation de la quantité d'eau qui n'est pas déversée dans un collecteur public. Il appartient au propriétaire assujetti d'apporter la preuve de la quantité d'eau sujette à défalcation. Il prend à ses frais toutes les mesures utiles à ce sujet, notamment l'installation d'un comptage spécifique reconnu par la Commune. c) Il n'est pas contesté que la taxe d'utilisation litigieuse fait partie des contributions causales, représentant la contrepartie d'une prestation spéciale ou d'un avantage particulier appréciable économiquement accordé par l'Etat (ATF 135 I 130 consid. 2 p. 133 s.; Höhn/Waldburger, Steuerrecht, vol. I, 9 e éd. 2000, § 1 n. 3 s.; Adrian Hungerbühler, Grundsätze des Kausalabgabenrechts, ZBl 104/2003 p. 505 ss, 507; Oberson, Droit fiscal suisse, 4 e éd. 2012, § 1 n. 5, 6, 10). Les taxes d'utilisation ne peuvent en principe être prélevées que lorsqu'une prestation effective est fournie par la collectivité publique. Elles représentent la contrepartie à cette prestation (cf. ATF 143 I 220 consid. 4.2 p. 222 et les références citées; 139 I 138 consid. 3.5 p. 142 s.; Hungerbühler, op. cit., p. 509; Beusch, Benutzungsgebühren - unter besonderer Berücksichtigung von Lenkungsgebühren, in Kausalabgaben, Häner/Waldmann [éd.], 2015, p. 47).
E. 3.2
p. 141 et les références citées). Le principe d'équivalence n'exige pas que la contribution corresponde dans tous les cas exactement à la valeur de la prestation; le montant de la contribution peut en effet être calculé selon un certain schématisme tenant compte de la vraisemblance et de moyennes. La contribution doit cependant être établie selon des critères objectifs et s'abstenir de créer des différences qui ne seraient pas justifiées par des motifs pertinents (ATF 143 I 220 consid. 5.2 p. 225; Hungerbühler, op. cit., p. 523 et la jurisprudence citée). b) La taxe d'utilisation des canalisations destinées à l'évacuation des eaux claires tend exclusivement à rétribuer l'entretien du réseau. Les eaux claires sont en effet en principe rejetées, sans traitement, dans les cours d'eau. Les frais qui en résultent sont dès lors fixes et ne dépendent pas directement de la consommation d'eau. La mise à contribution des installations communales dépend en revanche de la quantité d'eau claire injectée dans le réseau, qui dépend directement de la capacité du terrain d'absorber les eaux pluviales. Dans de telles circonstances, il apparaît cohérent de faire dépendre le montant de la taxe de la totalité des surfaces ne permettant pas une infiltration d'eau, soit les surfaces imperméabilisées. Pour ces motifs, il n'y a pas lieu de traiter différemment les bâtiments agricoles des autres bâtiments. Compte tenu de la difficulté d'établir cette valeur, la réglementation communale prévoit que, par mesure de simplification, elle corresponde à 1,5 fois la surface du registre foncier des bâtiments, à tout le moins s'agissant des bâtiments anciens. La valeur ainsi obtenue n'est qu'une estimation, le propriétaire demeurant libre de démontrer qu'elle ne correspond pas à la surface imperméable réelle (cf. art. 4 § 6 de l'Annexe 1 au règlement communal). Les art. 48 du règlement communal et 8 §1 de l'Annexe 1 au règlement communal réservent néanmoins la possibilité d'adapter la taxe d'utilisation au prorata de la surface infiltrée dans le terrain. c) En l'occurrence, l'autorité intimée a relevé, sur la base des constatations faites lors de la vision locale du 2 juillet 2018, que la plupart des toitures des bâtiments sis sur la parcelle du recourant étaient pourvues de chéneaux, directement reliées au réseau d'évacuation des eaux claires. Les eaux de la cour et des voies d'accès se déversaient en outre, soit dans les canalisations du réseau routier, soit dans des regards également raccordés aux collecteurs destinés à l'évacuation des eaux claires. Seuls certains pans de la toiture du bâtiment d'habitation, ainsi que la toiture du garage n'étaient pas dotés de chéneaux, de sorte que l'eau pluviale pouvait, pour les pans ne donnant pas sur la cour intérieure, s'écouler directement dans le terrain. Les photographies produites par le recourant à l'appui de son recours, illustrant deux façades non reliées au réseau d'assainissement, n'apparaissent pas en contradiction avec l'état de fait tel qu'il a été retenu par la Commission de recours. Compte tenu de la faible emprise des toitures déversant les eaux pluviales directement dans le terrain, l'autorité intimée pouvait, sans abuser de son pouvoir d'appréciation, considérer qu'il n'y avait pas de raison d'adapter la taxe communale, ce d'autant plus que le recourant demeure libre d'établir que les surfaces imperméables sont inférieures à la valeur calculée par l'autorité de taxation. Le schématisme qui résulte de l'application de la loi n'apparaît en conséquence pas excessif et doit être admis s'agissant de la perception d'une contribution causale. Pour le surplus, le recourant ne conteste pas ne pas avoir fait usage de la possibilité qui lui est conférée par le règlement de demander que la taxe soit calculée en fonction de la surface imperméable réelle (art. 4 de l'annnexe 1 au règlement communal). Dans ces circonstances, la décision attaquée ne peut être que confirmée, le recourant ne contestant pour le surplus pas que la taxe en cause respecte le principe de la légalité.
E. 4
Le recourant conteste en premier lieu être redevable de la taxe relative à l'utilisation des installations communales pour l'évacuation des eaux claires. Il relève que les eaux claires de sa parcelle ont de tout temps été infiltrées dans le ruisseau du Timonet, qui prend sa source entre les deux hameaux du Timonet. Sur la base de l'extrait cadastral, le ruisseau prend sa source en aval de la route cantonale. Certes, la situation actuelle diffère vraisemblablement de ceIle qui prévalait avant la réalisation de l'actuelle route cantonale, ayant nécessité le voûtage du ruisseau sous la route cantonale. Pour la taxation, est toutefois déterminante la situation actuelle. Or, l'instruction menée sur délégation de la Commission communale de recours a permis d'établir qu'au-delà de la parcelle du recourant, les eaux claires de sa parcelle sont évacuées au moyen de collecteurs dont le diamètre varie entre une section ovoïde 500/750 mm et un diamètre circulaire de 600mm. La taille de ces aménagements contraste avec celle des collecteurs réalisés sur la propriété du recourant, dont le diamètre varie entre 150/200 mm. Du fait de leur dimension et de leur situation dans le sous-sol de parcelles appartenant au domaine public (cf. art. 667 al. 1 CC), on doit présumer qu'il s'agit d'aménagements publics, ainsi que l'a retenu à juste titre l'autorité intimée. Il appartenait ainsi au recourant de renverser cette présomption, en démontrant qu'il était propriétaire des canalisations en cause. Il convient partant d'admettre que les eaux claires provenant de la parcelle du recourant sont bien évacuées par le réseau public des canalisations, ce qui autorise la Municipalité de Crissier à percevoir une taxe en contrepartie de leur utilisation, conformément à l'art. 66 al. 2 LPEP et à la réglementation communale.
E. 5
Le recourant prétend par ailleurs que la surface déterminante pour le calcul de la taxe serait erronée, une partie des eaux pluviales étant directement infiltrée dans le terrain. Il met en doute la possibilité, pour la Commune, de taxer les bâtiments ruraux. Le recourant se plaint ainsi implicitement d'une violation du principe d'équivalence. a) Le principe d'équivalence - qui est l'expression du principe de la proportionnalité en matière de contributions publiques - implique que le montant de la contribution soit en rapport avec la valeur objective de la prestation fournie et reste dans des limites raisonnables ( ATF 139 I 138 consid.
E. 6
Le recours doit dès lors être rejeté et la décision attaquée confirmée. Les frais sont mis à la charge du recourant, qui succombe. Il n'est pas alloué de dépens.
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